ATLAS DU BASSIN RMC
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Comité de Bassin RMC, Oct. 1995

O Vesoul de 10 000 & 25 000 h.
O Auxonne de 5000 & 10 000 h.
o Echenozla-Méline 2 000 & 5 000 h.
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ZONES HUMIDES REMARQUABLES
eaux courantes

lacs, retenues et plans d'eau
tourbiéres, marais et étangs

riviéres et plaines alluviales

milieux humides karstiques
ou cristallins remarquables

marais cotiers et étangs saumatres

connexion hydrologique majeure

17

4 - Faune, flore et écosystemes

remarquables
Protection et gestion
des milieux

(cette premiere carte s‘appuie notamment sur
les inventaires des Zones Naturelles d'Intérét
Ecologique, Faunistique et Floristique et des
Zones d'Intérét Communautaire Ornithologique)
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